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Le Syndicat national des
cadres hospitaliers (Snch) 
a organisé son 61e congrès
annuel à Lyon. L’occasion pour
son président, Philippe El Saïr,
d’adresser un message 
à Roselyne Bachelot, à qui 
il demande de préciser
rapidement les contours de la
politique hospitalière qu’elle
entend mettre en œuvre.

DE NOTRE ENVOYÉE SPÉCIALE

MI-INQUIETS, mi-confiants, les
directeurs et les cadres hospita-
liers, réunis à Lyon pour le
congrès du Snch, attendent que
se dessine rapidement la poli-
tique hospitalière du nouveau
gouvernement.
« Nous avons un besoin urgent

de choix politiques », a insisté
Philippe El Saïr, citant tour à
tour la permanence des soins, la
répartition des médecins sur le
territoire ou la crise de la chirur-
gie publique. Retenue à Paris, la
ministre de la Santé, Roselyne
Bachelot, a chargé la directrice
de l’hospitalisation et de l’orga-
nisation des soins (Dhos), Annie
Podeur, de lire son discours. « Le

président de la République a

tracé la voie », a rappelé Rose-
lyne Bachelot. Il s’agit notam-
ment de redéfinir les missions de
l’hôpital public et de réexaminer
l’implantation des activités de
soins au sein des établissements
de santé. Avec « un triptyque »

pour fil conducteur : « Excel-

lence, sécurité, humanité. » Le
calendrier et les modalités pra-
tiques de ces concertations an-
noncées n’ont pas été précisés.
Annie Podeur n’a pas davantage
éclairé les congressistes sur ce
point : « Nous sommes en

période de réserve républi-

caine », s’est excusée la direc-
trice de la Dhos, pour justifier
son mutisme.
Pressé de cerner un peu mieux
les intentions de Roselyne Ba-
chelot, le président du Snch, Phi-
lippe El Saïr, espère être reçu ra-

pidement par la ministre pour lui
exposer ses attentes. S’agissant
du plan Hôpital 2007, le Snch
souhaite que soient complétées
les réformes, et que la tarifica-
tion à l’activité monte rapide-
ment en charge.
La volonté affichée par Nicolas
Sarkozy de repenser les mis-
sions de l’hôpital a été bien ac-
cueillie. « Cette idée figure dans

le projet du Snch », explique Phi-
lippe El Saïr.
Au-delà de ces questions pure-
ment hospitalières, le président
du Snch espère aussi que de
grandes questions, longtemps
éludées, seront enfin posées sur
la table. « L’hôpital ne peut tout

assumer : il faut remettre la

permanence des soins debout.

De même, il ne peut y avoir une

politique de santé cohérente en

France, si l’on ne crève pas le

tabou de la liberté d’installation

des médecins, déclare Philippe
El Saïr, qui dirige l’hôpital de Vil-
lefranche-sur-Saône. Le statu
quo n’est pas possible, sinon, les

directeurs d’hôpital vont devoir

continuer à embaucher des

mercenaires, ce qui les rend

passibles d’un procès, et qui va

à l’encontre de la l’égalité dans

l’accès aux soins sur le terri-

toire. »

Le Snch souhaite également que
s’ouvre un débat sur le paiement
des médecins. « Il est temps de

faire converger les modes de ré-

munération des médecins libé-

raux et des praticiens hospita-

liers », estime Philippe El Saïr.
> DELPHINE CHARDON

La politique hospitalière du gouvernement Fillon

Des directeurs en mal d’informations

AFFICHAGE DES HONORAIRES

Un pense-bête du SML
La Dgccrf (Direction générale de
la concurrence, de la consomma-
tion et de la répression des
fraudes) a publié récemment une
enquête sur l’affichage des hono-
raires et de la situation conven-
tionnelle chez les professionnels
de santé libéraux (« le Quotidien »
du 6 juin) d’où il ressortait que
43 % de ces professionnels de
santé ne respectaient pas leurs
obligations en la matière.
Le SML (Syndicat des médecins li-
béraux) rappelle cependant dans
un communiqué que, « avec la

convention médicale 2005, les

honoraires pratiqués par les mé-

decins ne sont pas fonction seule-

ment de leur position par rap-

port à la convention (secteur I,
secteur II, non conventionnés),
mais aussi du cadre dans lequel

l’acte est réalisé (parcours de
soins, hors parcours de soins, ac-
cès spécifique) ». Ce qui rend l’in-
formation du patient plutôt com-
plexe à mettre en œuvre. Dans le
souci d’« améliorer la transpa-

rence », le SML a donc préparé
quatre affichettes types, corres-
pondant aux principales situa-
tions des médecins convention-
nés, téléchargeables sur le site du
SML (www.lesml.org).

Les études vétérinaires en France
vont être portées de quatre à cinq
ans dès la rentrée 2007, afin de
répondre aux exigences euro-
péennes, selon Christian Rondeau,
président du Conseil de l’Ordre des
vétérinaires. Cet allongement de la
scolarité tient compte des recom-
mandations de l’Association euro-
péenne des établissements d’ensei-

gnement vétérinaires (Aeeev) et de
la Fédération des vétérinaires eu-
ropéens (FVE) ; il a été décidé par
la Direction générale de l’enseigne-
ment et de la recherche (Dger). Par
ailleurs, les vétérinaires en exercice
vont devoir se soumettre tous les
cinq ans à une formation continue
et seront évalués tout au long de
leur activité professionnelle. 

Opposés aux orientations prises
par les négociations sur leur temps
de travail en cours au ministère des
Transports, des ambulanciers pri-
vés ont fait grève et manifesté la se-
maine dernière. 
A Angers, en particulier, quelque
200 ambulanciers ont fait un sit-in
devant la permanence de cam-

pagne de la députée et ministre de
la Santé, Roselyne Bachelot
(UMP). C’est un projet d’aménage-
ment de l’accord-cadre sur leur
temps de travail, institutant le sys-
tème des heures « d’équivalence »
prévu par le code du travail, qui
provoque la colère d’une partie des
professionnels concernés.

ETUDES VÉTÉRINAIRES

Cinq ans au lieu de quatre

AMBULANCIERS PRIVÉS

Le temps de travail dans la ligne de mire
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